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I – LA CREATION DE VOTRE COMPTE

Cette opération consiste à accepter la Charte d’inscription et à compléter les informations
commerciales.
Le système délivre automatiquement par e-mail à l’administrateur du site, son mot de passe et
confirmation de son identifiant (login).

1.1 POUR VOUS INSCRIRE (à partir du site Builmeeting)

Il suffit de cliquer sur « INSCRIPTION » situé sur la page d’accueil du site.

Après avoir validé la Charte d’Inscription, vous complétez les mentions spécifiées sur le
formulaire, notamment le SIRET et la TVA Intracommunautaire ou à défaut l’identifiant
commercial de votre Société.
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Vous désignez également l’administrateur de site c’est-à-dire l’interlocuteur de votre
Société avec Buildmeeting.

Pour valider toute cette opération, vous cliquez en bas de l’écran sur « OK ».

Le système délivre automatiquement par email à l’administrateur du site son mot de passe
et  confirmation de son identifiant (login).

En quelques minutes, vous avez créé et accédez à votre compte Buildmeeting !

VOUS ETES MAINTENANT INSCRIT EN TANT QU’ADMINISTRATEUR.

1.2 VOUS AVEZ ETE INSCRIT SUR UN PROJET COMME INTERVENANT

Votre login vous est transmis ‘’on line’’.
Vous recevrez automatiquement  par e-mail votre mot de passe et confirmation de votre
identifiant (login). Les coordonnées fournies avec l’e-mail, vous permettrons de directement
aller sur le site.
Après vous être connecté, les projets sur lesquels vous avez été inscrit vous seront
proposés automatiquement.
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1.3 VOUS ACCEDEZ SUR LE SITE AVEC VOTRE LOGIN ET MOT DE PASSE

Rendez-vous sur la page d’accueil de www.buildmeeting.com et rentrez votre identifiant
(login) et votre mot de passe dans la partie réservée à cet effet.
Attention, vous devez respecter les caractères (majuscules ou minuscules) de votre login
et mot de passe.

Vous arrivez à votre page de compte :
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II - OPERATIONS POUR CREER ET GERER VOS PROJETS :

2.1 POUR CHANGER VOTRE MOT DE PASSE ET COMPLETER VOS COORDONNEES

Il s’agit de protéger vos accès.
Dans « DONNEES PERSONNELLES » situé dans la navigation (icône livre)

Puis une fois sur la page des données personnelles, vous cliquez sur « MODIFIER » qui se
situe dans la rubrique login.
Vous pouvez modifier votre mot de passe et compléter vos coordonnées puis vous cliquez
en bas de l’écran sur « ENREGISTRER » pour valider les modifications.

2.2 POUR CREER UN PROJET
Cette opération permet de mettre toutes les informations administratives du projet.
Elle peut être complétée par une image en .tif ou .jpg illustrative.

Sur la page principale de votre compte :

Vous cliquez sur Ajouter un nouveau projet.
Vous inscrivez le nom du projet et complétez éventuellement les renseignements
complémentaires puis vous cliquez en bas de l’écran sur « Créer ».

Durant cette phase de création, l’administrateur de projet ne peut être désigné.
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2.3 POUR INSCRIRE TOUS LES INTERVENANTS DU PROJET

Cette opération consiste à stipuler tous les participants du projet. Ces personnes peuvent
déjà faire partie de la base Buildmeeting ou le cas échéant, il sera nécessaire de les
inscrire. Dans ce cas précis, elles recevront individuellement leur login et mot de passe par
e-mail. La fiche d’Identité de chaque personne peut être complétée personnellement grâce
à la rubrique ‘’Données Personnelles’’ dans la navigation.

Pour procéder à l’inscription d’un intervenant, vous cliquez sur situé dans la barre
d’outil en haut à droite.
Avant d’inscrire un nouvel intervenant, vérifiez si la personne fait déjà partie de la base
Buildmeeting afin qu’elle ne reçoive pas un autre accès membre inutile :

�  Pour cela, vous  tapez les 3 premières lettres de son nom de famille puis vous cliquez
sur « Rechercher ».
Si le nom recherché s’affiche, vous cliquez sur « Ajouter cet intervenant ».

�  Si la recherche n’a pas abouti, vous cliquez sur « Nouvel intervenant ».
Vous complétez le login (par exemple la première lettre de son prénom suivi de son
nom de famille) puis les mentions obligatoires  (nom de famille - adresse email ou
numéro de fax). La validation se fait en bas de cet écran.
La personne recevra immédiatement par email ou fax son accès membre (son mot de
passe et confirmation de son login).

ATTENTION : L’e-mail de l’intervenant doit être juste et valide ! Sinon il ne recevra pas
sa notification d’inscription et son mot de passe ! Pour les personne n’ayant pas d’e-mail,
vous pouvez utiliser la fonction FAX qui permet de notifier par fax et d’y joindre certains
documents.

NB : La petite enveloppe jaune figurant devant le nom d’une personne ou d’un groupe vous
permet par simple clic d’adresser un e-mail que vous pourrez sauvegarder dans un
répertoire de votre projet.
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2.4 DESIGNATION DE L’ADMINISTRATEUR DE PROJET, DU REPROGRAPHE
      ET DU TRESORIER

Vous désignez maintenant l’administrateur de projet et éventuellement le reprographe
officiel et le trésorier responsable du compte prorata du chantier (ce qui vous donne
automatiquement un avoir de 15 Euros sur votre propre abonnement puisque vous
refacturez au trésorier le coût de l’abonnement Buildmeeting).

Vous cliquez sur ‘’Modifier’’ dans la page principale du projet. Vous positionnez votre
curseur sur la flèche du menu déroulant qui se situe à l’extrême droite de la case de
l’Administrateur de projet ou Trésorier … puis vous sélectionnez la personne souhaitée et
validez.

Vous devez d’abord inscrire la personne en tant qu’intervenant, pour pouvoir la choisir par
la suite dans la liste qui vous est proposée.
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2.5 POUR CREER UN GROUPE

Il s’agit de rassembler des intervenants partageant le même type d’informations et droits
(par ex. : groupe de réalisation, groupe des concepteurs…).

Dans la rubrique ‘’Intervenants’’ vu précédemment vous avez la possibilité de créer des
groupes d’intervenants pour facilité la gestion de nombreux inscrits sur le projet. Sous la
rubrique ‘’AJOUTER UN GROUPE’’ vous inscrivez le nom du groupe puis vous cliquez sur
‘’AJOUTER’’.

Vous cliquez sur le nom du groupe et vous voyez apparaître sur la droite les intervenants à
ajouter dans ce groupe.
Dans ‘’Recherche d’un Intervenant faisant partie du Projet’’, vous cliquez sur la flèche du
menu déroulant à l’extrême droite. Vous sélectionnez la personne souhaitée puis vous
cliquez sur  ‘’Ajouter un intervenant’’ qui se trouve sur la droite de l’écran.
Le nom de la personne s’inscrit alors dans le Groupe Nommé.
Pour visualiser à nouveau les intervenants du Groupe Principal, vous cliquez sur Tous les
intervenants qui se situe à gauche de l’écran.

2.6 POUR CREER UN REPERTOIRE ET LES DROITS DU REPERTOIRE

A l’intérieur d’un projet, les informations peuvent être regroupées en fonction des droits
d’accès et du type d’informations.

Lorsque vous êtes dans un projet, il apparaît par défaut dossier 1 – dossier 2 – dossier 3.
Pour les renommer, vous cliquez sur le dossier puis sur

Une fenêtre s’ouvre, c’est le gestionnaire de répertoire. Attention cette fonction s’applique
toujours au répertoire où vous vous trouvez à cet instant ! Pour ajouter un répertoire par
exemple, positionner vous sur la première page du projet. Sinon c’est un sous-répertoire
que vous créerez !



BUILDMEETING  18 rue du Commerce BP 38 F-68400 RIEDISHEIM  Tél. : 03 89 44 71 68   Fax : 03 89 44 92 68
SARL au Capital de 100.000 Euros -  RCS  Mulhouse B 437 619 034 -  APE 723Z – TVA intracommunautaire FR 41 437 619 034

Site : www.buildmeeting.com  e-mail : info@buildmeeting.com 9

Faites ‘’RENOMMER CE REPERTOIRE’’.
Pour ajouter un sous-répertoire, remplissez la case
avec son nom puis ‘’OK’’.

Il s’agit maintenant de configurer les droits d’accès des intervenants sur le projet. Le
système propose par défaut que tous les intervenants d’un répertoire aient le même droit
d’accès : à savoir lecture et écriture des fichiers.  Pour modifier ce droit d’accès, cliquez sur
‘’Droits du répertoire’’ ou sur l’icône :

Les droits d’accès pour les répertoires se gèrent simplement en cliquant sur les cases et en
validant la modification.
Lecture signifie accès en téléchargement et visualisation du document.
Ecriture signifie accès pour déposer un document dans le répertoire.
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Pour gérer les droits d’accès de manière plus synthétique :

Rendez-vous sur la première page du projet et cliquez sur

Vous arrivez à cette page :

Vous pouvez alors voir et changer les droits en fonction des répertoires et des intervenants.
Il vous suffit de cliquer sur les symboles verts et rouges pour accorder ou supprimer
l’accès.
Vous pouvez aussi gérer les droits par groupe d’intervenants pour plus de simplicité.
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2.7 POUR AJOUTER UN FICHIER DANS UN REPERTOIRE ET LE NOTIFIER

Le projet étant maintenant configuré, l’administrateur de projet ou l’intervenant qui aura un
droit de Lecture et Ecriture pourra y déposer des documents. Vous sélectionnez le
répertoire où vous désirez déposer et cliquez sur ‘’AJOUTER FICHIER’’.

NB : Si la fonction ‘’Ajouter un fichier’’ n’est pas visible, c’est que vous n’avez pas
l’autorisation pour le faire. Contactez l’administrateur du projet.

Une Fenêtre s’ouvre, vous sélectionnez le fichier se trouvant sur votre ordinateur en
cliquant sur ‘’PARCOURIR’’. Vous complétez éventuellement le descriptif et le type du
fichier. Puis vous cliquez sur ‘’AJOUTER’’.

Le temps passé à envoyer le fichier dépend de votre connexion à Internet.

Une fois le fichier totalement envoyé, vous pouvez choisir de régler les droits d’accès à ce
fichier, puis de le notifier aux autres intervenants (on choisit lesquels et on valide).
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2.8 VOIR UN FICHIER ET FONCTIONS SUPPLEMENTAIRES

Rendez-vous dans le répertoire où se trouve le fichier. Vous avez le choix entre plusieurs
actions possibles :

- voir dans Buildmeeting ou télécharger un fichier.
- ajouter un nouveau fichier (si autorisé)
- notifier le fichier
- annoter un fichier (si autorisé)
- éditer au crayon rouge une image ou un plan
- les droits d’accès (pour l’administrateur)
- l’historique des téléchargements (pour l’administrateur)
- commande au reprographe
- supprimer (pour l’administrateur)

Chaque fichier est unique et automatiquement indicé (version X du fichier), vous ne risquez
pas d’écraser ou de prendre la mauvaise version. La taille et l’auteur sont immédiatement
visible aussi.

Les icônes de fonctions disponibles pour chaque fichier : ouvrir, verrouiller, droits d’accès,
notification, annotation, liste des téléchargements, télécharger, reprographe, supprimer.

Il est à noter qu’un fichier est automatiquement verrouillé dès consultation d’un intervenant.
Le nom du fichier apparaît alors en vert.

L’autorisation d’annotation donne la possibilité aux intervenants de faire des remarques
directement à l’auteur du fichier. Celles-ci sont automatiquement rattachées au fichier.
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III - AUTRES FONCTIONS

3.1 HISTORIQUE ET TRACABILITE

Si vous souhaitez visualiser toutes les opérations effectuées sur un projet, rendez-vous sur
la page principale d’un projet et cliquez sur ‘’Liste des opérations effectuées’’. Cette
fonction vous permet également de consulter les connexions effectuées par le(s)
intervenant(s) sur un fichier (download fichier).
Vous pouvez modifier la période que vous désirez afficher.

La rubrique ‘’Liste complète des fichiers du projet’’ est le récapitulatif de l’ensemble des
documents du projet.
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3.2 MES CONTACTS

Cette rubrique située dans la navigation vous permet de visualiser le carnet d’adresses de
l’ensemble de vos projets.

3.3 RUBRIQUE VISIONNEUSES

Vous avez à disposition des logiciels (période d’essais limité pour certains) que vous
pouvez installer sur votre ordinateur pour visionner les plans, les PDF, etc…
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3.4 LA CLOTURE D’UN PROJET

Une fois un projet terminé, vous pouvez l’effacer de votre compte. Il vous suffit de cliquer
en bas de la page prinicipale du projet sur ‘’CLOTURER PROJET’’, on vous demandera si
vous voulez confirmer cette action.

Vous avez la possibilité de demander la sauvegarde de tout votre projet sur CD ROM
(fichiers, arborescence, historique), contactez nous par e-mail ou téléphone pour nous
demander les modalités de cette sauvegarde.

Contactez David MASSON pour vos questions :
Tél. : 03 89 44 71 68
Fax : 03 89 44 92 68
Email : info@buildmeeting.com
Site web : www.buildmeeting.com
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IV - Glossaire

Abonnement : 
Lors de votre inscription, 200 Mo d’espace disque vous sont alloués pour gérer vos
projet. Une fois ce quota atteint vous basculez automatiquement dans le forfait au
dessus (forfait 300 Mo, 400 Mo, etc…), vous n’avez rien à faire tout est
automatique. La personne qui décide de s’abonner devient ‘’administrateur du site’’
(cf. ci-dessous).

Administrateur :
C’est le ‘’super’’ utilisateur qui possède tous les droits. On distingue l’administrateur
du site de celui de projet.

Administrateur du site :
Celui qui possède et gère le compte Buildmeeting, crée les projets, attribue les
intervenants importants d’un projet (administrateur du projet, trésorier, reprographe,
maître d’ouvrage)

Administrateur de projet :
Celui qui gère un projet. Il s’occupe d’y donner les droits, d’organiser les répertoires,
d’ajouter ou de supprimer des intervenants, etc… L’administrateur de projet et de
site peuvent être la même personne. Mais l’administrateur du site peut déléguer les
projets qu’il héberge sur son compte à autant d’administrateurs de projet différents
qu’il y a de projets !
Ex : Monsieur X possède un compte Buildmeeting (administrateur du site), il crée un
projet qui va être gérer par Monsieur Y (donc administrateur de projet).

Annotation :
Un fichier peut être annoter par les intervenants (s’ils sont autorisés). Ils peuvent
ainsi directement commenté un plan, une photo, etc… Une icône représentant un
crayon et une feuille de papier symbolise cette fonction à côté du nom du fichier
déposé.

Arborescence :
Représentation schématique de l’organisation des répertoires et des fichiers d’un
projet. Dans Buildmeeting V.2, la navigation entre les répertoires se fait par le menu
déroulant en haut à gauche.

Clôturer le projet :
Un projet arrivant à son terme peut être fermer (pour des raisons de sécurité par
exemple), il est arrêté et une sauvegarde sur CD-Rom des documents et listing des
opérations peut être effectuée.

Contacts :
Carnet d’adresses de tous les intervenants inscrit sur les projets de votre compte
Buildmeeting.

Données personnelles :
Vous pouvez y compléter ou modifier vos coordonnées, mot de passe, e-mail,
société, etc… que vous soyez administrateur ou intervenants. Il est important de
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bien remplir cette partie, elle permet aux intervenants de prendre contact facilement
avec vous.

Droits (projet, répertoire, fichier) :
L’administrateur du projet peut de façon très générale ou très ciblée choisir quels
seront les droits d’accès aux documents mis à disposition des intervenants. Un
intervenant inscrit sur X projets, ne voit que ces X projets. Un fichier ou un répertoire
peut être visible pour quelqu’un et invisible pour tous les autres, ou inversement. On
peut donner des droits de visualisation, d’écriture, … Les possibilités sont infinies
mais s’adaptent parfaitement aux besoins de chacun (grande sécurité sur un projet
= droits très spécifiques, projet libre avec intervenants de confiance = droits
généraux plus libres).
De part sa conception, Buildmeeting permet une grande intégrité des documents,
même avec des droits très libres pour les intervenants. Les fichiers ne peuvent être
effacés ou ‘’écraser’’ par une nouvelle version, ce qui vous offre une sécurité
optimale de vos données.

F.A.Q. :
En anglais : Frequently Asked Questions, ce qui signifie ‘’questions posées
fréquemment’’. Dans cette rubrique vous trouverez les réponses aux questions
souvent posées par les utilisateurs.

Groupe (d’intervenants) :
Pour gérer facilement un grand nombre d’intervenants, leurs droits ou les messages
que vous leur adressez, vous pouvez créer des groupes (groupe 1, 2, ou groupe
architectes, groupe construction,…). Vous rassemblez ainsi les intervenants que
vous désirez et améliorer votre gestion de projet.

Icônes :
Boutons symbolisant une fonction. Le bouton pour l’envoi d’un message est
représenté par une enveloppe, une suppression par une croix rouge, les contacts
par un carnet d’adresses, les droits par des clés, etc…

Identifiant :
Voir à « login »

Intervenants (du projet) :
Ce sont les utilisateurs qui interviennent sur un projet et qui sont invités par
l’administrateur du projet. Pour rajouter un intervenant, on se rend dans la rubrique
intervenants du projets (icônes personnages) et on fait ‘’rechercher un intervenant’’
pour voir si la personne a déjà un profil inscrit sur Buildmeeting (dans ce cas on fait
‘’rajouter’’) sinon, s’il n’existe pas dans la liste de Buildmeeting, on lui crée un profil.
Il sera automatiquement averti par mail de son inscription (attention à bien donner
une adresse e-mail valide !). Vous pouvez dans cette rubrique aussi supprimer
l’intervenant du projet, lui changer ses droits et lui écrire.

ISO :
Norme de qualité qui peut s’appliquer aux projets traités sur Buildmeeting. Lors de
la création de votre projet vous pouvez choisir d’activer cette fonction pour que votre
projet soit à la norme ISO. Concrètement, cela se traduit par une traçabilité et une
gestion des documents qui ne permet aucune perte et erreur de manipulation
(effacement, écrasement par un fichier rajouter ultérieurement, etc…) par l’utilisation
d’un indiçage (version x du fichier ‘’plan.dwg’’). L’administrateur a tout intérêt à
utiliser la norme ISO lors de la création du projet.
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Login :
C’est le nom qui sert à vous connecter à Buildmeeting. Respectez les majuscules et
minuscules.

Maître d’ouvrage :
Commanditaire du projet. L’administrateur peut désigner le maître d’ouvrage dans la
fiche descriptive du projet.

Modèle (de projet) :
Si vous avez l’intention de créer plusieurs projets ayant la même structure et
arborescence, vous pouvez définir un modèle que vous pourrez réutiliser si
nécessaire pour vous faire gagner du temps.

Mot de passe :
Il est généré par le serveur Buildmeeting lors de l’inscription. Vous pouvez le
modifier dans la rubrique « données personnelles ».

Notification :
Synonyme de message. La notification sert à avertir de la mise en ligne d’un
document, à envoyer un message à un intervenant, etc… La notification se présente
souvent sous la forme iconique d’une petite enveloppe.

Opérations effectuées :
Vous pouvez grâce à cette fonction retracé l’historique des actions effectuées sur
votre compte ou vos projets. Suivant où se présente cette fonction, les données qui
vous seront présentées seront différentes (à côté du nom d’un intervenant = actions
effectuées par un intervenant, sur la fiche descriptive du projet = actions globales de
tout le projet, etc…). Vous pouvez de plus spécifier une date précise, par exemple
lire les actions effectuées du 18/02/2003 au 12/04/2003.

Projet en libre consultation :
Vous pouvez spécifier si vous désirez que tel ou tel projet soit consultable par des
personnes extérieures et non inscrites sur Buildmeeting. Dans le cas d’un appel
d’offre, on peut imaginer qu’une partie des documents soit accessible à tous
(présentation de l’appel d’offre) et que le reste des documents soit uniquement
disponible pour les intervenants que l’on aura inscrit après identification.
Dans ce cas d’appel d’offre, la consultation libre couplée à la gestion précise des
droits d’utilisation permettent une utilisation différente de Buildmeeting sans aucune
modification de l’outil.

Reprographe :
L’administrateur peut désigner un reprographe officiel sur le projet, au près duquel
pourra être commandé tout document à imprimer. Une icône représentant une
imprimante est présente à côté du nom d’un fichier pour faire une demande
d’impression.

Taille du site :
Cette indication vous permet de voir quelle taille totale en Kilo-octets occupe
l’ensemble de vos fichiers déposés sur votre compte. Cela vous permet
éventuellement de savoir si votre abonnement va passer au niveau suivant s’il
atteint son quota.
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Trésorier :
L’administrateur peut désigner un trésorier sur un projet. C’est la personne en
charge de la gestion du compte prorata d’un chantier. Automatiquement cette
personne reçoit une facture pour ce projet. L’administrateur du compte reçoit un
avoir de 15 Euros sur son abonnement pour chaque projet qu’il refacture ainsi au
trésorier du compte prorata.

Verrouiller (un fichier) :
Cette fonction empêche la suppression d’un fichier qui vient d’être ajouté. Le
téléchargement du fichier par un intervenant verrouille automatiquement le fichier.

Version (d’un fichier) ou indiçage :
Lors de la dépose d’un nouveau fichier, un indiçage lui est automatiquement
attribué. Cela évite tout erreur de version sur un fichier, même s’il porte exactement
le même nom. Par exemple, un fichier ‘’plan.doc’’ déposé à 8H30 ne sera pas
écrasé par le fichier ‘’plan.doc’’ de 15H25. Le fichier de 15H25 sera marqué version
2. Les intervenants qui récupèrent ces fichiers sont donc certains de récupérer
toujours la bonne version d’un fichier ! De plus vous pourrez suivre l’évolution de
vos données puisque vous aurez toutes les versions d’un fichier disponibles !

Visionneuses :
Connus aussi sous le nom anglais de viewer, elles vous permettent de lire vos
fichiers directement depuis Buildmeeting, sans avoir à les télécharger sur votre
ordinateur. Par exemple, pour lire un fichier ‘’PDF’’, vous devez avoir installé
Acrobat reader, pour les fichiers ‘’DOC’’ c’est Word, etc… Si vous possédez les
bons logiciels, la plupart du temps vous pourrez lire les fichiers depuis Buildmeeting
(images, fichiers textes, plans DWG, etc…). Certaines visionneuses sont
disponibles depuis Buildmeeting, représentées par l’icône loupe.


